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l'exercice 1863 , est augmenté d'une somme de

19,669 fr. 87 c. , répartie comme il suit :

Art. 5. Chambre des représen

tauts.

Art. 6. Traitements des membres

de la cour des comptes.

Art. 7. Traitement du personnel des

bureaux de cette cour..

Chap. VIII , art. 43. Dépenses rela

tives à la construction d'un bâtiment

élevé pour le service de la douane de

.fr. 6,994 87 Guirsch, province de Luxembourg.

6,375

6,300 .

19,669 87

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'Etat et publiée par la

voie du Moniteur.

-

Ensemble.

·

•

Contre -signé par le ministre des finances,

M. FRÈRE-ORBAN.

..

-93. 12 MARS 1863. - Loi ouvrant des

crédits supplémentaires au budget du ministère

des finances et à celui des non valeurs et rem

boursements de l'exercice 1863 ( 1 ) . (Monit. du

15 mars 1863.)

•

(1) Session de 1862-1863.

"

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Un crédit supplémentaire de dix-sept

cent trente-quatre francs dix cent . (fr . 1,734-10)

est ouvert au budget du ministère des finances de

l'exercice 1863 , pour couvrir les dépenses ci

après, savoir :

Chap. IV, art. 33. Travaux exécutés

à un bâtiment dépendant du château

de Groenendael. .fr.

Chap. VIII, art. 42. Frais d'envoi en

possession de la succession vacante de

Robert Laing.

CHAMBRE DES représentants .

216 75

Documents parlementaires. Exposé des motifs et

texte du projet de loi . Séance du 11 février 1863,

P.405. Rapport. Séance du 25 février, p. 428.

Annales parlementaires. Discussion et adoption.

Séance du 3 mars 1863, p. 481.

SÉNAT.

Documents parlementaires. Rapport. Séance du

5 mars 1863, p. LXXII.

Annalesparlementaires. Discussion générale. Séance

du 7 mars 1863, p. 75. Discussion des articles et

adoption. Séance du 9 mars, p. 79.

---

1,496 »

Fr. 1,734 10

Art. 2. Un crédit supplémentaire de 1,718 fr.

34 c. sera ajouté à l'art . 11 du budget des non

valeurs et remboursements du même exercice ,

pour restitution de droits et amendes perçus sur

la valeur de biens dépendant de la succession de

Marie-Augustine-Josèphe Évrard.

Art. 3. Ces crédits seront couverts au moyen

des ressources ordinaires de l'exercice 1863.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'Etat et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre -signé par le ministre des finances ,

M. FRÈRE-ORBAN.

•

94. - 12 MARS 1863. Loi contenant le

budget du ministère de la guerre pour l'exer

cice 1863 (2) . (Monit . du 15 mars 1863.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le budget du ministère de la

guerre est fixé, pour l'exercice 1863, à la somme

de trente-quatre millions quatre cent vingt-cinq

mille huit cent vingt-cinq francs (fr. 34,425,823) ,

conformément au tableau ci-annexé.

Contre-signé par le ministre de la guerre ,

21 35 M. le baron CHAZAL.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

(2) Session de 1862-1863.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

Documents parlementaires. Note préliminaire et

texte du projet de budget. Séance du 13 novembre

1862, p. 66-72. - Rapport . Séance du 16 décembre,

p. 230-240.

Annales parlementaires. Discussion et adoption .

Séance du 20 janvier 1863, p. 249-257.

SENAT.

-

Documents parlementaires. Rapport. Séance du

3 mars 1863, p. L-LII.

Annalesparlementaires. Discussion générale . Séance

du 4 mars 1863, p. 41-44. Discussion des articles.

Séances des 5 mars, p. 49-56, et 6 mars, p. 57-60.

Adoption. Séance du 7 mars, p. 70.
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Budget du ministère de la guerre pour l'exercice 1863 .

DÉSIGNATION DES DÉPENSES

ET SERVICES .

CHAPITRE PREMIER.

ADMINISTRATION CENTRALE.

Art. ter. Traitement du ministre .

Art. 2. Id. des employés civils .

Art. 3. Supplément aux officiers et sous-officiers

employés au département de la guerre.

Art. 4. Matériel

Art. 5. Dépôt de la guerre.

CHAPITRE II.

ÉTATS-MAJORS.

Art. 6. Traitement de l'état-major général .

Art. 7. Id. de l'état-major des provinces

·et des places.

Art. 8. Traitement du service de l'intendance.

· •

CHAPITRE III .

SERVICE DE SANTÉ DES HÔPITAUX .

Art. 9. Traitement des officsiers de santé.

Art. 10. Nourriture et habillement des malades ;

entretien des hôpitaux.

Art. 11. Service pharmaceutique.

Id .

Id.

Id .

•

CHAPITRE IV.

SOLDE DES TROUPES.

Art. 12. Traitement et solde de l'infanterie .

Les crédits qui resteront disponibles , à la fin de

l'exercice, sur les chapitres II , III , IV et VIII ,

concernant le personnel, pourront être réunis

et transférés , par des arrêtés royaux, à la solde

et autres allocations de l'infanterie, ce qui

permettra le rappel sous les armes, pendant

un temps déterminé, d'une ou de deux classes

de miliciens qui appartiennent à la réserve.
Art. 13. Traitement et solde de la cavalerie.

Art. 14. de l'artillerie.

Art. 15.

Art. 16 .

ministration .

Les hommes momentanément en subsistance

près d'un régiment d'une autre arme comp

teront, pour toutes leurs allocations , au corps

où ils se trouvent en subsistance.

CHAPITRE V.

ÉCOLE MILITAIRE.

Art. 17. État-major, corpsenseignant et solde des

élèves .

Art. 18. Dépenses d'administration

du génie.

des compagnies d'ad

CHARGES

extraordin.ordinaires

et et

permanentes. temporaires .

21,000 »

154,810 ע

16,000 »

40,000 »

19,000

808,908 40

320,451 95

158,466 n

231,645 50

574,750

120,000 >

מ

מ

13,107,496 06

3,747,473 44

3,137,521 50

845,008 63

281,647 85

167,121 27

29,003 73

n

650 »

100,000 »

»

"

»

>>

"

})

»

"

"

"

TOTAL.

351,460 »

1,287,826 35

926,395 50

21,119,147 48

196,125 20
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DESIGNATION DES DÉPENSES

ET SERVICES .

CHAPITRE VI.

ÉTABLISSEMENTS ET MATÉRIEL DE L'ARTILLERIB.

Art. 19. Traitement du personnel des établisse

ments.

Art. 20. Matériel de l'artillerie .

CHAPITRE VII.

MATÉRIEL DU GÉNIE.

Art. 21. Matériel du génie. •

CHAPITRE VIII.

PAIN, FOURRAGES ET AUTRES ALLOCATIONS.

Art. 22. Pain.

Art. 23. Fourrages en nature.

Art. 24. Casernement des hommes.

Art. 25. Renouvellement de la buffleterie et du

harnachement.

Art. 26. Frais de route et de séjour des officiers.

Art. 27. Transports généraux.

Art. 28. Chauffage et éclairage des corps de garde.

Art. 29. Remonte.

CHAPITRE IX.

TRAITEMENTS DIVERS ET HONORAIRES .

Art. 30. Traitements divers et honoraires.

Art. 51. Frais de représentation .

CHAPITRE X.

PENSIONS ET SECOURS.

Art. 32. Pensions et secours .

CHAPITRE XI.

DÉPENSES IMPRÉVUES.

CHAPITRE XII.

·

Art. 33. Dépenses imprévues non libellées au

budget.

GENDARMERIE .

CHARGES

ordinaires extraordin.

et et

permanentes . temporaires .

48,015 »

800,000 »

700,000 ע

1,903,306 34

3,113,085 30

632,506 36

100,000 »

100,000 "

75,000 »

70,000 »

596,990 »

140,527 88

30,000 »

103,150 »

16,294 13

Art. 34. Traitement et solde de la gendarmerie. 2,111,708 »

Total du budget du ministère de la guerre. fr 34,320,887 34

2
2

»

2a

773 80

»

3,515 86

TOTAL.

»

848,015 »

700,000 »

6,590,888 .

106,663 86

16,294 13

2,111,708

104,937 66 34,425,825

»

"


